


 

 

ZOE SMILENKO CONSEIL 
Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros 

Siège social : 10 Rue de Sévigné – 75004 PARIS 
901 355 560 – RCS PARIS 

 
 

PROCES-VERBAL DE DECISION DE L’ASSOCIE UNIQUE  
 
 

Madame Zoé SMILENKO, demeurant 10 Rue de Sévigné – 75004 PARIS, associée unique personne 
morale de la société par actions simplifiée unipersonnelle ZOE SMILENKO CONSEIL a pris les décisions 
relatives à l’ordre du jour suivant : 

- Modification de la dénomination sociale et modification corrélative de l'article 
«Dénomination» des statuts 

- Nomination d’un directeur général et modifications corrélatives des statuts 
- Modification de l’article 10 des statuts sur la cession d’actions 
- Modification de l’article 13 des statuts afin d’anticiper l’entrée de nouveaux associés  
- Délégation de pouvoir en vue d'accomplir les formalités. 

 
PREMIERE DECISION  

MODIFICATION DE LA DENOMINATION SOCIALE ET MODIFICATION CORRELATIVE DE L’ARTICLE 
« DENOMINATION » DES STATUTS 

 
 
L’associée unique décide d'adopter une nouvelle dénomination sociale, à compter du 30 septembre 
2021. 
 
En conséquence, l'article 2 «Dénomination Sociale» des statuts a été modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 2- Dénomination sociale 

La dénomination de la Société est :  

28 CONSEILS » 

 
Le reste de l'article demeure inchangé. 

 
L’associé unique décide que toutes les mentions à ZOE SMILENKO CONSEILS dans les statuts seront 
remplacées par 28 Conseils. 
 

DEUXIEME DECISION  
NOMINATION D’UN DIRECTEUR GENERAL 

 
 
L’associé unique décide de nommer Madame Françoise, Jeanne, Marie MALLET, épouse SMILENKO 
comme directeur général de la société ZOE SMILENKO CONSEIL pour une durée illimitée. 
 
Intervenant aux présentes, Mme Françoise, Jeanne, Marie MALLET, épouse SMILENKO déclare 
accepter ces fonctions et n’être frappé d’aucune interdiction ou déchéance susceptible de l’empêcher 
de les exercer. 
 



 

 

Pour l’exercice de ses fonctions de directeur général, Mme Françoise, Jeanne, Marie MALLET, épouse 
SMILENKO est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société dans la limite de l’objet social défini dans ses statuts. 
 
Toutefois, Mme Françoise, Jeanne, Marie MALLET doit obligatoirement obtenir l’autorisation préalable 
du Président, pour les décisions suivantes : 

- au-dessus d’une somme de 1000 euros pour une seule et même opération, pour contracter au 
nom de la société, en vue de tous travaux et entreprises, faire toutes soumissions, passer, 
signer, exécuter tous marchés ou contrats, les modifier ou les résilier, signer tous avenants ; 

- au-dessus d’une somme de 1000 euros pour une seule et même opération, pour acquérir ou 
céder tout titre de participation, recourir à l’emprunt, agir en justice ou transiger. 

 
Mme Françoise, Jeanne, Marie MALLET ne bénéficiera pas de rémunération annuelle au titre de ses 
fonctions de directeur général, sauf accord préalable du Président.  
 
En conséquence, l'article 17 «Présidence» des statuts a été modifié comme suit : 
« Article 17 – Présidence et direction générale 
 
La première présidente de la société, aux termes des présents statuts, est : 
 
Madame Zoé SMILENKO 
Née le 28 janvier 1975 à ABIDJAN (Côte d’Ivoire) 
De nationalité française 
Demeurant 10 rue de Sévigné – 75004 PARIS 
 
Le président sera assisté d’un directeur général, personne physique ou morale, associé ou non de la 
société. 
 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le ou les Directeurs 
Généraux disposent des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 
 
Le ou les Directeurs Généraux disposent du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
Le directeur général est nommé par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés 
statuant à la majorité ordinaire (article 13.2.2. des présents statuts). 
 
La durée des fonctions du ou des Directeurs Généraux est fixée dans la décision de nomination sans 
que cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le ou les Directeurs Généraux restent en 
fonction, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 
 
Le ou les Directeurs Généraux peuvent être révoqués à tout moment et sans qu'un juste motif soit 
nécessaire, par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre droit 
à aucune indemnité. 
 
La rémunération du ou des Directeurs Généraux est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 
rémunération qui résulte de son Contrat de travail. 
 
Le ou les Directeurs Généraux peuvent démissionner de leurs fonctions à condition d'en avertir au 
préalable et par écrit le Président, 30 jours au moins avant la prise d'effet de la démission. 
 



 

 

Il est précisé que la Société est engagée même par les actes du ou des Directeurs généraux qui ne 
relèvent pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du 
dépassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule 
publication des statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. » 
 

TROISIEME DECISION 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 DES STATUTS SUR LA CESSION D’ACTIONS 

 
L’associé unique décide de modifier l’article 10 des statuts comme suit : 
« ARTICLE 10 – CESSION DES ACTIONS 
 
La cession des actions doivent être constatées par un écrit. Elles ne sont opposables à la société 
qu’après avoir été signifiées à cette dernière par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
acceptées par elle dans un acte authentique. » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 

QUATRIEME DECISION 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 13 DES STATUTS AFIN D’ANTICIPER L’ENTREE DE NOUVEAUX 

ASSOCIES 
 
L’associé unique décide de modifier l’article 13 des statuts comme suit : 
 
« ARTICLE 13 – DECISIONS SOCIALES 
 
 
13.2.1. Décisions extraordinaires 
 
Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions suivantes relevant de la compétence de la collectivité 
des associés : 
 
- augmentation, amortissement, réduction du capital social, 
- émission, rachat, conversion d’actions de préférence, 
- modification des droits particuliers attachés à des actions de préférence, 
- émission de valeurs mobilières donnant accès, directement ou indirectement, au capital, 
-  émission d’options de souscription ou d’achat d’actions, 
-  le cas échéant, lorsqu’un agrément de cession est prévu, 
- attribution gratuite d’actions, 
-  opérations de fusion, scission ou apport partiel d'actif de la société, 
-  transformation de la société, 
-  prorogation de la durée de la société, 
-  dissolution de la société, nomination du liquidateur et liquidation de la société, 
-  changement de nationalité de la société, 
-  augmentation de l'engagement des associés, 
-  toutes modifications statutaires sous réserve de ce qui est prévu à l’article 3. 
 
La collectivité des associés ne délibère valablement sur les décisions extraordinaires que si les associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première 
convocation, les deux tiers (2/3) et, sur deuxième convocation, la moitié + 1 action (1/2 + 1) des actions 
ayant droit de vote.  
 
Elle statue sur les décisions extraordinaires à la majorité des deux tiers (2/3) des voix des associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance.  



 

 

 
Par dérogation à ce qui précède, les décisions d'augmentation de capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission sont valablement décidées aux conditions de quorum et de majorité 
prévues pour les décisions ordinaires. 
 
En outre, les décisions suivantes sont adoptées à l’unanimité des associés : 
 
-  adoption ou modification des clauses des statuts relatives à l’inaliénabilité des actions, à 

l’agrément préalable des cessions d’actions, à l’exclusion d’un associé notamment en cas de 
changement de contrôle l’affectant, 

 
-  changement de nationalité de la société, 
 
-  et toute décision, y compris de transformation, ayant pour objet ou pour effet d'augmenter 

l'engagement des associés. 
 
13.2.2. Décisions ordinaires 
 
Sont qualifiées d'ordinaires toutes les décisions relevant de la compétence de la collectivité des 
associés qui ne sont pas qualifiées d'extraordinaires. 
 
La collectivité des associés statue au moins une fois par an, dans les six (6) mois de la clôture de chaque 
exercice social sur les comptes de cet exercice, et, le cas échéant, sur les comptes consolidés. 
 
Elle ne délibère valablement sur les décisions ordinaires, sur première convocation, que si les associés 
présents ou représentés, ou ayant voté par correspondance possèdent au moins la moitié + 1 action 
(1/2 + 1) des actions ayant droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 
 
Elle statue sur les décisions ordinaires à la majorité des voix dont disposent les associés présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
13.2.3. Décisions spéciales 
 
Sont qualifiées de spéciales les décisions relevant de la compétence de la collectivité des titulaires des 
actions d’une catégorie déterminée en vertu de la loi, des règlements et des statuts. 
 
En particulier, les droits relatifs à une catégorie d’actions déterminée ne pourront être modifiés que 
sur décision extraordinaire de la collectivité des associés et sur décision spéciale de la collectivité des 
titulaires des actions de la catégorie considérée. 
 
Les décisions spéciales sont prises au sein de la collectivité des titulaires des actions de la catégorie 
considérée aux mêmes conditions de quorum et de majorité mutatis mutandis que les décisions 
extraordinaires au sein de la collectivité des associés. 
 
13.3 Choix du mode de consultation 
 
Les décisions collectives des associés sont prises, au choix de l'auteur de la convocation, soit en 
assemblée générale, soit par correspondance, soit encore par conférence téléphonique ou 
audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans un acte authentique ou sous seings privés signé par 
tous les associés ou leurs mandataires. 
 
13.4 Information préalable des associés 
 



 

 

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des associés doit faire l'objet d'une 
information préalable comprenant l'ordre du jour, le projet de texte des résolutions et tous 
documents, rapports et informations permettant aux associés de se prononcer en connaissance de 
cause sur la ou les résolutions présentées à leur vote. 
 
Cette information doit faire l'objet d'une mise à disposition au siège social huit (8) jours au moins avant 
la date de la consultation, sauf en cas de renonciation de tous les associés à cette information préalable 
ou d'expression de leur décision dans un acte authentique ou sous seings privés. 
 
13.5 Modalités particulières à chaque mode de consultation 
 
13.5.1. Assemblées générales  
 
(a) Convocation 
 
L'assemblée générale des associés est convoquée par le président, par un directeur général ou par un 
ou plusieurs associés détenant au moins la moitié (1/2) des actions ayant droit de vote. 
 
La convocation est faite par tous moyens de communication écrite huit (8) jours au moins avant la date 
de la réunion ; elle indique la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion; sur demande 
expresse d’un associé intervenant par courriel dans les trois jours de la convocation, ce délai sera 
prolongé à quinze (15) jours au moins à partir de la convocation initiale, l’auteur de la convocation 
devant alors communiquer la nouvelle date dans les meilleurs délais. 
 
Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l’assemblée se réunit valablement sur 
convocation verbale et sans délai. 
 
Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 
 
(b) Déroulement de la séance 
 
L'assemblée est présidée par le président de la société. En l’absence de celui-ci, l'assemblée élit un 
président de séance parmi les associés présents. 
 
L’assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en-dehors des associés. 
 
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence arrêtée et certifiée exacte par le président de 
séance et le secrétaire de séance. 
 
(c) Représentation 
 
Les associés ne peuvent se faire représenter que par un autre associé. Les mandats peuvent être 
donnés par tous procédés de communication écrite.  
 
(d) Vote par correspondance 
 
Les associés peuvent voter par correspondance ou à distance par voie électronique dans les mêmes 
conditions légales et réglementaires que les actionnaires de sociétés anonymes. 
 
13.5.2. Consultation par correspondance 
 



 

 

En cas de consultation par correspondance, le président doit adresser à chacun des associés, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, un bulletin de vote, en deux exemplaires, portant 
les mentions suivantes : 
 
- sa date d'envoi à l’associé, 
 
-  la date à laquelle la société devra avoir reçu les bulletins de vote. Le délai de réception des bulletins 

sera de dix (10) jours au plus à compter de la date d'expédition du bulletin de vote par la société, 
 
-  la liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision, 
 
-  le texte des résolutions proposées avec, sous chaque résolution, l'indication des options de vote 

(adoption, abstention ou rejet), 
 
-  l'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins. 
 
Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, une case 
unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d'une case ont été cochées pour une 
même résolution, le vote sera réputé être un vote de rejet. 
 
Chaque associé doit retourner un exemplaire de ce bulletin de vote dûment complété, daté et signé, à 
l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. 
 
Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut abstention totale de l'associé concerné.  
 
Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le 
cinquième (5ème) jour ouvré suivant la date limite fixée pour la réception des bulletins, le procès-verbal 
des délibérations est signé par le président et au moins un associé. 
 
Les bulletins de vote, les preuves d'envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations sont 
conservés au siège social. 
 
13.5.3. Consultation par voie de téléconférence 
 
La collectivité des associés est consultée par voie de conférence téléphonique ou audiovisuelle sur 
convocation du président. 
 
La convocation est faite par tous moyens de communication écrite huit (8) jours au moins avant la date 
de la téléconférence ; elle indique la date, l'heure, les modalités de la téléconférence (par exemple, le 
numéro de téléphone) et l'ordre du jour de la consultation; sur demande expresse d’un associé 
intervenant par courriel dans les trois jours de la convocation, ce délai sera prolongé à quinze (15) jours 
au moins à partir de la convocation initiale, l’auteur de la convocation devant alors communiquer la 
nouvelle date dans les meilleurs délais. 
 
Dans le cas où tous les associés assistent personnellement ou sont représentés à la téléconférence, la 
collectivité des associés statue valablement sur convocation verbale et sans délai. 
 
En cas de consultation des associés par voie de téléconférence, chaque associé adresse, par télécopie 
ou courrier électronique ou encore par tout autre procédé de communication écrite équivalent, au 
président de séance un document justifiant de sa présence par voie de téléconférence. 
 
En cas de délégation de pouvoirs, une preuve des mandats est également communiquée au président 
de séance par le même moyen. 



 

 

 
Ces documents tenant lieu de feuille de présence sont conservés au siège social. 
 
Les associés peuvent voter par correspondance ou à distance par voie électronique dans les mêmes 
conditions légales et réglementaires que les actionnaires de sociétés anonymes. 
 
La consultation par voie de téléconférence est présidée par le président de la société. En l'absence de 
celui-ci, la collectivité des associés élit un président de séance parmi les associés présents. 
 
La collectivité des associés désigne un secrétaire de séance qui peut être choisi en-dehors des associés. 
 
13.6 Participation aux consultations des associés 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d’un nombre de voix égal à 
celui des actions qu’il possède, à raison d’une voix pour une action. 
 
Les commissaires aux comptes, s’il en a été désignés, doivent être convoqués à toute décision 
collective des associés en même temps et dans la même forme que les associés. 
 
En cas de décision collective des associés exprimée dans un acte authentique ou sous seings privés 
signé par tous les associés ou leurs mandataires, le commissaire aux comptes ne sera pas invité à 
participer audit acte mais sera informé de cette décision. 
 
13.7 Procès-verbaux 
 
Les décisions collectives des associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par des procès-
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles numérotés, cotés et paraphés. 
 
Ce registre ou ces feuillets mobiles sont tenus au siège de la société. Ils sont signés par le président de 
séance et le secrétaire de séance. 
 
Les procès-verbaux devront indiquer le mode, le lieu et la date et, s’il y a lieu, les heures d’ouverture 
et de clôture de la consultation, l'identité du président de séance et du secrétaire de séance, les 
documents et rapports soumis à discussion, un exposé des débats, ainsi que le texte des résolutions et 
sous chaque résolution le résultat du vote. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
président ou par un directeur général. » 
 
 
 

CINQUIEME DECISION 
DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE D’ACCOMPLIR LES FORMALITES 

 
L’associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé l'associée unique et 
consigné au registre prévu par la loi. 
 
 
 



 

 

 
 
 
Signature électronique 
 
 
 
 
 

Madame Zoe SMILENKO 
Associée unique 

 

 
 
 

Madame Françoise MALLET, ép. SMILENKO 
Intervenant à l’acte 

 

 
 
 



28 CONSEILS 
Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros 

Siège social : 10 Rue de Sévigné – 75004 PARIS 
901 355 560 – RCS PARIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

STATUTS MIS A JOUR 

AU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 




















